
Iles de l'archipel de Terrebonne - Laval est d'accord avec la proposition de 
réserve   

N.B. Archipel de Terrebonne et archipel de Saint-François sont des dénominations équivalentes.  

LAVAL, QC, le 3 nov. (2008) /CNW Telbec/ - Après discussion avec la ministre 
responsable de la région de Laval, madame Michelle Courchesne, et à la suite 
de la demande qu'elle a formulée en compagnie de ses collègues lavallois, lors 
d'une conférence de presse tenue en début d'après-midi, le maire de Laval, M. 
Gilles Vaillancourt, s'est dit d'accord avec la position visant à ce que le 
gouvernement décrète une réserve de deux ans sur les îles de l'archipel de 
Terrebonne sur la rivière des Mille Iles. 
     
Selon M. Vaillancourt, "cette démarche mérite d'être explorée puisqu'elle 
permettra à chacune des parties au dossier d'exprimer les orientations qu'elles 
privilégient pour le futur de ces îles." 
 
De plus, M. Vaillancourt poursuit sa réflexion en ajoutant que, selon 
lui, "ces grands espaces naturels sont beaucoup plus de compétence provinciale 
quand il s'agit de leur avenir au sein du grand espace métropolitain que constitue 
la région de Montréal". 
 
 
Renseignements: Amélie Cliche, Attachée de presse, Cabinet du maire et 
du comité exécutif, (450) 662-4140 
 
	  


